
  

En raison de la situation actuelle, d’entente entre la Police 

cantonale, la Préfecture de la Gruyère et la Commune de 

Pont-en-Ogoz, l’accès à l’Ile d’Ogoz est interdit jusqu’à 

nouvel avis. 

Nous vous prions de respecter toutes les consignes 

concernant cette pandémie et vous remercions de votre 

compréhension. 

         Le Conseil communal 

Ile d’Ogoz  



 

Mercredi :  19h00-20h00 

Samedi :   10h00-12h00  16h00-17h00 

Nous vous remercions de respecter les directives émises par l’Etat de Fribourg : 

La déchetterie communale de Le Bry reste ouverte aux horaires habituels :  

 


